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Libéralisation

La tarification dynamique
Vers la vérité des prix et l'émergence de nouveaux services

Le développement des services dans un marché ouvert de
l'électricité va être fortement influencé par les échanges d'information

entre les différents acteurs. La mise à disposition de

l'information (relevé du compteur, courbe de charge, prix de l'énergie,
potentiel de réaction) devrait favoriser l'émergence de nouveaux
services destinés à améliorer l'encadrement du client et la

compétitivité des divers prestataires et fournisseurs de produits et de

services.

Valeur économique et vérité
des prix

La valeur économique d'une ressource
telle que l'électricité peut, à l'échelle
collective, être considérée comme la somme
de trois éléments:

Coût financier
Le premier élément est lié à l'amortissement

des installations, au paiement des

intérêts d'emprunts, aux frais d'exploitation

du réseau (main-d'œuvre,
redevances, taxes, etc.).

Coût économique
Le deuxième élément est lié à

l'appauvrissement quantitatif et qualitatif des

ressources naturelles utilisées. Lorsque le
prélèvement sur la ressource est inférieur
a la quantité naturellement renouvelée il
n'est pas justifié de comptabiliser un tel
coût. Dans le cas contraire il y a épuisement

d'une ressource naturelle et il est
donc légitime de comptabiliser un tel
coût d'usage correspondant à une rente
de rareté. En d'autres termes il existe un
taux maximum de prélèvement sur la
ressource à un moment donné et sur un
espace considéré. Le caractère épuisable est

rarement vérifié à l'échelle mondiale; il
l'est souvent à l'échelle locale ou régionale

et cela doit être pris en compte dans
le calcul économique. Cela revient à se

Préoccuper du bien-être des générations
futures, sentiments altruistes qui ne sont
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pas toujours vérifiés mais c'est le rôle de

l'Etat que de rappeler cette solidarité in-
tergénérationnelle. On peut faire observer

que des progrès techniques futurs permettront

de trouver de nouvelles ressources
ou de valoriser des ressources actuellement

difficilement exploitables.

Coût social
Le troisième élément est le coût social

d'internalisation des externalités
supportées du fait que la recherche d'un
optimum collectif requiert de comptabiliser
les coûts environnementaux (par prévention

ou par précaution) dans le prix de la

ressource. Il subsiste certes des incertitudes

scientifiques quant aux
conséquences de certaines activités (cf. effet de

serre). Le principe de précaution impose
d'intégrer l'ignorance à côté de la
connaissance dans la décision publique.
Alors que la prévention s'adresse à un
risque connu, la précaution conduit à ne

pas prendre certaines décisions lorsque le
risque est potentiellement élevé mais
difficile à estimer. Le prix de la ressource au
niveau de l'usager doit donc refléter la
valeur économique de la ressource distribuée,

laquelle est donnée par la somme
des coûts financiers, des coûts d'opportunité

et des coûts externes.
En pratique, le prix payé est souvent

inférieur à la valeur car il n'incorpore
souvent pas le coût d'opportunité et le

coût social externe. Il existe plusieurs
systèmes concevables de tarification des

ressources. Parmi celles-ci, la tarification
au coût marginal implique que chaque

usager doit supporter le coût exact de sa

présence sur le réseau. Là où les coûts
fixes sont élevés par rapport aux coûts
variables, c'est en général un tarif

binôme qui est retenu (prime fixe d'accès
au réseau et prix variable selon le lieu et
la période).

De plus en plus la logique de vérité des

prix s'impose et cela requiert une diffé-
rentiation des tarifs selon les usages, le

temps et l'espace.
La tarification dynamique a été

présentée comme une tarification au coût
marginal de court terme permettant à

l'offre de refléter le plus fidèlement
possible le prix immédiat de l'énergie et qui
apparaît comme une option transitoire
dans la perspective d'ouverture du marché.

Les objectifs du tarif
dynamique

L'option tarifaire «dynamique»
destinée avant tout aux grands consommateurs

d'électricité réalise trois objectifs
complémentaires:

Le premier objectif est national. L'option

tarifaire permet de conjuguer efficacité

économique et utilisation économe
des ressources, principes habituellement
opposés. La perspective est une perspective

d'économie environnementale:
l'efficacité économique est recherchée, mais
elle ne vient pas seule; elle prend en

compte les ressources, qui relèvent du

temps long. Une gestion économe des

ressources est recherchée, mais elle ne
vient pas seule non plus; elle prend en

compte l'impératif économique, de plus
court terme. Ce premier objectif joue
également le rôle d'une contrainte placée
sur le tarif: celui-ci doit parvenir à réunir
le court et le long terme.

Le deuxième objectif correspond à

celui du distributeur (et du producteur)
d'électricité. Les appels de puissance
sont à gérer. Tant la consommation
d'électricité des ménages que celle des

entreprises industrielles et du secteur des

services génèrent des pointes. Les
acquisitions de puissance grèvent fortement les

charges des distributeurs. Il y a aujourd'hui

pénalisation du distributeur sans

que les utilisateurs ne reçoivent ni incitation,

ni information au sujet de l'effet des

mesures qu'ils prendraient sur les pointes
de consommation du réseau. Ces appels
de puissance, pour des raisons de faisabilité

(coûts de mise en œuvre, complexité
possible du tarif) et d'optimisation du ré-
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seau, sont à gérer par la demande «grands
consommateurs» de l'industrie et des
services.

Le troisième objectifconsiste à trouver
une réponse à la libéralisation du marché
de l'électricité sous la forme d'une option
tarifaire qui permette, dans la phase
transitoire qui se présente, de faire participer
les petits d'entre les grands consommateurs.

L'ouverture est en effet projetée
tout d'abord pour les très grands consommateurs

selon le principe du Third Party
Access. La tarification dynamique, via le
distributeur et le(s) producteur(s) d'électricité,

est ainsi conçue dans le but de
permettre aux plus petits des «grands
consommateurs» de se comporter,
lorsque cela leur est possible et avantageux

(idée d'option), comme s'ils se

trouvaient dans un marché ouvert.

Constitution du tarif
dynamique

Le protocole tarifaire comprend les
éléments du tarif et la manière dont ces
derniers s'articulent entre eux (formule
tarifaire) et avec d'autres éléments liés au
marché (mécanismes de fixation du prix
dynamique), à la distribution et/ou à la
production de l'électricité (équité
tarifaire, transparence des tarifs amont) de

même qu'à la clientèle (comportement/
fonctionnement, incitation financière).

Les éléments du tarif dynamique sont
constitués:

- d'un prix horaire (sur le principe) de

l'énergie correspondant au coût marginal

de court terme (frais variables
seulement) du réseau de distribution (cas

échéant, coût marginal de court terme
du producteur). Ce prix «varie» en très

courte période;

- d'une couverture (redevance) ayant
pour but d'assurer la neutralité tarifaire
et la satisfaction des critères financiers
du distributeur (respectivement du
producteur). Cette redevance est
mensuelle et «fixe»;

- d'une ristourne au consommateur (in¬
citation financière), constituée soit

d'économies de factures chez celui-ci,
soit d'une ristourne ad hoc reposant
sur le partage entre le distributeur et le
client des coûts évités au distributeur.
Cette ristourne est mensuelle et
«variable»;

- et, facultativement, d'une prime d'option

contractuelle offrant au client la

possibilité de réaliser (prime rendue)
ou non (prime perdue) l'option
tarifaire. Cette prime est comptabilisée
préalablement à chaque période.

La formule tarifaire est elle-même
constituée

- du coût marginal de court terme
(horaire) de l'énergie (frais variables
seulement),

- de la couverture mensuelle
(redevance) qui renvoie indirectement aux
frais des équipements de base de

même qu'à d'autres composantes.

Cette formule tarifaire (fig. 1) permet
au client qui en a la capacité de réduire ou
déplacer ses charges en réponse au signal
prix de court terme. La disponibilité ainsi
créée chez le distributeur dégage des

coûts évités qui sont soit ristournés, soit
directement économisés par le client. On
notera que la tarification dynamique permet

de régler la question des appels de

puissance (du réseau, en court terme),
non pas en tarifant la puissance, mais en

recourant à une différentiation du prix de

l'énergie.

Le coût marginal de court
terme

Chez un producteur, le coût marginal
de couit terme est couramment déterminé
en fonction de la centrale hydraulique à la

marge, de l'évolution de la demande
d'électricité, de l'hydraulicité, du taux de

remplissage des réservoirs et des
opportunités d'achats et de ventes sur les marchés

internes et externes. En période
critique viennent s'ajouter les équipements
thermiques, les moyens engagés dans la
gestion de la demande et de l'offre ainsi

Fig. 1 La formule du

tarif dynamique
comprend un coût marginal
de court terme (Cm)
variable et une couverture
fixe,

que les achats de puissance des réseaux
voisins.

Pour ce qui touche au distributeur, le
coût marginal de court terme est déterminé

par:

- la situation offre - demande du réseau
de production/distribution

- ses propres moyens de gestion offre -
demande

- les achats de puissance auprès du
producteur/ sur les réseaux voisins

- les opportunités de vente et d'achat (de
disponibilité) sur le réseau et sur des

réseaux voisins

- les pertes (en pour-cent)

- la participation aux frais fixes

Enjeux, rôle des opérateurs
Les opérateurs impliqués dans une

tarification de l'électricité aux prix
dynamiques ne peuvent pas sans autre appliquer,

ne serait-ce que sous la forme d'un
test, des prix «spots» crus. L'«énergie
garantie», en particulier, constitue un enjeu
capital, dû aux investissements consentis
au titre d'une «assurance» traditionnellement

produite par les électriciens.
En définitive, le tarif dynamique se

présente comme plutôt avec un prix
«spot» aux bornes du réseau et une
«couverture» qui recouvre, non pas des

consommations passées, mais des coûts
réels tels que ceux du réseau de transport,
la sécurité d'approvisionnement,
l'administration et la gestion du réseau, de

même que le niveau de tension opérationnel

(le client achète un service au/via le

distributeur).
Au total, la couverture peut donc être

considérée comme «couvrant» un service
(tandis que le prix dynamique reste un
signal de marché/de réseau). Le principe
qui découle de cela est que pour une
même sécurité, même réseau, même
puissance installé, même couverture, la
différentiation avec un tarif conventionnel
s'établit par les coûts dynamiques.

De la sorte, la «couverture» peut être
considérée, sinon comme souple, du
moins comme sujette à réglages, notamment

pour des cas de non-consommation,
d'hyper-consommation, de négociation
de la sécurité offerte ou encore dans une
relation de prix bas sur le réseau par
rapport à la charge de ce dernier, c'est-à-dire
lorsque le client permet au distributeur de

«produire» de la disponibilité sur son
réseau ou, au contraire, de le libérer de

cette dernière en la consommant.
Le rôle des opérateurs se fait ainsi plus

fin. En quelque sorte, dans le test, c'est le

producteur qui, au niveau de son «réseau
de charges», fournit les prix dynamiques.

Cm

X r\/V
Q_

-CD

Prix horaire de l'énergie

D
cr

LU couverture
Consommation de
référence au prix de base
de l'énergie
minus dito au tarif
dynamique

heures
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Consommation

Prix dynamique—

Couverture

Description du parc
d'équipements

Proposition
de planning

Montant de
la facture

Fig. 2 Informations disponibles et logiciel d'optimisation du client

Mais on peut penser que le distributeur -
devenant courtier - puisse lui-même
régler plus avant ces prix dynamiques, à

l'échelle de son propre réseau et de la
base contractuelle qui le lierait, d'un côté
avec le producteur (bornes du réseau) et,
de l'autre, avec ses clients en aval, voire
dans d'autres réseaux.

L'assistance au client
consommateur

Le client reçoit continuellement deux
informations, soit le prix dynamique et sa

consommation d'électricité. Ces deux
grandeurs qui varient d'heure et heure
doivent être considérées afin d'optimiser
la gestion et minimiser la facture.

Dans le but de lui fournir une assistance

à même de rechercher l'optimum,
un logiciel développé à l'occasion de ce

projet intègre ses valeurs qui sont
stockées dans deux fichiers informatiques
(énergie et prix). Ces deux informations
ainsi que le montant de la couverture lui
sont mises à disposition par le serveur de

données (sur Internet par exemple). Le
traitement de ces données et la considération

du parc d'équipements consommateurs

et ses définitions permettent, pour
une période donnée, de calculer l'optimum

économique en fonction de scénarii
possibles (fig. 2). Le serveur de données

met à disposition du client ses consommations

horaires, les prix dynamiques
horaires ainsi que le montant de sa
couverture (voir les éléments permettant le
calcul du montant de la couverture). La
proposition de planning est réalisée pour
chacune des périodes (le jour ou la
semaine par exemple) par l'exploitant qui
connaît ses besoins en procédés.
L'exploitant déplace ses procédés dans le

temps sur la base de l'évolution des prix
afin de repérer le planning optimal, soit
celui qui lui permet d'atteindre ses objectifs

de production aux moindres coûts.

Technologies de l'information
Le développement des services dans le

domaine de l'électricité pourrait être
fortement influencé par les échanges
d'information entre les différents acteurs.
La mise à disposition de l'information
(relevé du compteur, courbe de charge,
prix de l'énergie, potentiel de réaction,
etc.) devraient permettre l'émergence de

nouveaux services destinés à améliorer
l'encadrement du client et la compétitivité

des divers prestataires et fournisseurs
de services et de produits de l'électricité.

Le concept d'échange de données et
d'informations utiles aux client comme
aux prestataire doit être précisé afin
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d'anticiper la demande en matière
d'informatique et de télécommunication
notamment.

La mise à disposition des données
issues du compteur du client à chaque
prestataire et opérateur auquel le client aura
autorisé l'accès doit être harmonisé afin
d'éviter qu'un certain monopole de

l'information s'instaure.

L'intégration des compteurs sur le
réseau Internet et le processus de protection
des données doit être étudié afin
d'harmoniser les échanges entres les divers
prestataires et fournisseurs de services et
de produits de l'électricité (fig. 3). Des
démarches avec des fournisseurs de

compteurs et de prestations Internet
(provider) ont d'ores et déjà été engagés afin
de développer et de valider le télé relevé
sur Internet.

Les échanges financiers entre les

clients et les prestataires ainsi que la
redistribution des recettes et des profits aux
différents intervenants doivent également
être intégrés. Afin d'éviter la multiplica¬

tion des factures aux clients et faciliter le

rôle des opérateurs spécialisés dans les

échanges financiers, l'établissement,

pour chaque période, d'une seule facture
au client et entre les différents acteurs
doit être imaginée et le service
développé.

Implémentation du concept
Le test mené récemment par le CREM

et Ecosys SA à Martigny sur dix consommateurs

a pour le moins permis de remarquer

que le «signal prix« dynamique
devait engendrer ses propres habitudes et
nécessitait de nouveaux outils de gestion
et de communication et donc la mise en

œuvre de nouveaux services liés à

l'informatique et aux télécommunications.
L'outils d'aide à l'exploitation du signal
tarifaire et la télémesure sur Internet
répondent à ces attentes.

Le client consommateur, en optant
pour la tarification dynamique, opte aussi

pour un comportement solidaire du ré-

Serveur d'information web
w

Fenêtre du Fenêtre du
consommateur producteur

Energie Prix horaires
consommée et actuels et
évaluation des prévisions
besoins futurs

w

Fenêtre des Boîte de
services dialogue

Informations avec le serveur
traitées par les d'information
fournisseurs de
services y ' fa

I w
1

Client consommateur
d'énergie

Relevé des compteurs

Client producteur d'énergie

Mise à disposition des prix

Client fournisseur de
prestations liées

Facturation, courtage,
délestage, etc...

Protocole
Internet

Fig. 3 Serveur d'information Internet pour les transactions entre clients et prestataires
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seau et de son fournisseur. Il reçoit pour
ce faire deux informations: le tarif
dynamique et le détail de sa consommation
d'électricité. Ces grandeurs qui changent
d'une heure à l'autres doivent être prises
en compte si l'on veut optimiser la gestion

et minimiser la facture. Ce double
objectif est facilité par un logiciel
développé à l'occasion du test et qui intègre
les prix et les consommations d'énergie
mis à disposition des clients au moyen
d'un serveur de données. Le traitement
de ces données, compte tenu de l'équipement

électrique du consommateur et de

ses définitions, permet de calculer pour
une période donnée l'optimum économique

en fonction de plusieurs scénarios

possibles. Ainsi l'exploitant déplace ses

procédés dans le temps sur la base de

l'évolution des prix afin d'identifier le

planning qui permettra d'atteindre ses

objectifs de production au moindre coût.

Suite à donner
Outre le suivi des consommateurs, les

chercheurs travaillent à la mise à disposition

des données de prix et de consommations

sur le standard Internet, et ce
dans le but de donner aux divers opéra¬

teurs un accès aisé à l'information qui
leur est utile pour offrir leurs prestations
(relevés, facturation, assistance à la
gestion, expertise, etc.). L'intégration des

compteurs sur le réseau Internet et la
protection des données font actuellement
l'objet d'études plus poussées en collaboration

avec des partenaires prestataires de
services de télécommunication.
L'intégration des échanges financiers entre
clients et prestataires ainsi que la redistribution

des recettes et des profits aux
différents intervenants appellent à la
conception d'un mécanisme de facturation

unique étendu a plusieurs vecteurs

énergétiques et à la distribution d'eau.
Ainsi, une même gestion dynamique
étendue simultanément à plusieurs
produits devrait permettre de réduire les
coûts d'accès à l'information et d'harmoniser

les relation avec le client. L'élargissement

des services de certaines
entreprises (télécom, gestion territoriale) et la
fusion de services de fournitures d'eau et

d'énergie vont dans ce sens.
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